






Le représentant de l'Etat décidera de mettre fin à l'aide et exigera le reversement partiel ou total des sommes versées. Ce 
reversement sera effectué à l'organisme payeur suivant les procédures habituelles dans le cadre de l'attribution d'une 
subvention. 

Dans le cas où dans les 5 années suivant la décision de financement, l'opération connaîtrait une modification importante qui 
affecterait sa nature ou ses conditions de mise en œuvre ou qui procurerait un avantage indu au bénéficiaire ou à un tiers et 
qui résulterait soit d'un changement d'affectation sans autorisation, soit d'un changement dans la propriété de l'objet de la 
subvention ou du changement de sa localisation, le représentant de l'Etat se réserve le droit d'exiger le reversement partiel 
ou total des sommes versées. 

De la même manière, le défaut d'exploitation de l'ouvrage réalisé dans un délai d'un an suivant l'achèvement des travaux 
pourra donner lieu au remboursement, partiel ou intégral, de la subvention octroyée. 

Article 9 : modification de la convention 

A la suite d'un accord entre les parties signataires, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou 
complétées par voie d'avenant, sans que l'équilibre de l'opération ne soit remis en cause. 

Article 10 : recours 

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, 
les parties s'efforceront de parvenir à un règlement amiable par voie de conciliation. 
La convention peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa réception, d'un recours gracieux et/ou d'un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de La Réunion, juridiction compétente à l'adresse suivante : 27 rue 
Félix Guyon - 97400 Saint-Denis 

Article 11 : pièces annexes 

Les pièces constitutives de la présente convention sont 

• Les justificatifs de financement de l'opération,
• Le dossier de demande de subvention,
• Le RIB

Fait à Saint-Denis, le 2 4 JUIL 2025
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